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Question écrite n° 68893

Texte de la question

M. Élie Aboud attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales sur
les inquiétudes de représentants de la gendarmerie nationale, quant à son avenir au sein des forces de l'ordre
de la République. Bien que disposant d'éléments particulièrement reconnus, comme le GIGN ou l'IRCGN par
exemple, la gendarmerie s'interroge sur les missions qui lui seront assignées dans les prochaines années. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser l'état de sa réflexion à cet égard.

Texte de la réponse

La loi n° 2009-971 du 3 août organise le rattachement de la gendarmerie nationale au ministère de l'intérieur, de
l'outre-mer et des collectivités territoriales. Afin d'améliorer l'efficience des forces de sécurité, de nombreuses
actions de mutualisation dans les fonctions support et de coopération dans le domaine opérationnel entre la
police et la gendarmerie ont été initiées, poursuivies et développées. Cette réforme majeure pour notre pays et
nos concitoyens s'opère dans le strict respect de l'identité de la gendarmerie, mais également de celui des
équilibres entre les deux forces de sécurité intérieure. Il s'agit là de l'une des conditions nécessaires et
indispensables à la réussite de cette réforme historique. En conséquence, il n'est pas question de remettre en
cause les missions exercées par la gendarmerie, notamment pour ce qui concerne la police judiciaire et le
renseignement. La loi du 3 août confirme d'ailleurs clairement le périmètre des missions de la gendarmerie.
L'objectif poursuivi par la réforme engagée est de tirer tout le bénéfice de l'existence de deux forces de sécurité
distinctes et de leur rapprochement au sein d'un même ministère. Ainsi, il importe de valoriser les atouts de la
police et de la gendarmerie, dans des domaines aussi variés que les unités d'intervention, la criminalistique ou
la coopération policière internationale, afin de renforcer la sécurité de notre nation. Le processus initié depuis
2002 s'inscrit dans une démarche constante de complémentarité optimale et d'efficacité maximale entre la police
et la gendarmerie nationales, pour satisfaire l'intérêt général et assurer la sécurité de l'ensemble de nos
concitoyens sur tout le territoire. Il n'est pas question de fusion entre les deux forces : la gendarmerie nationale
conservera pleinement la place qui est la sienne au sein d'un dispositif de sécurité performant et rénové.

Données clés

Auteur : M. Élie Aboud
Circonscription : Hérault (6e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 68893
Rubrique : Gendarmerie
Ministère interrogé : Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Ministère attributaire : Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 19 janvier 2010, page 488

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE68893
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267457


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE68893

Réponse publiée le : 11 mai 2010, page 5345

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE68893

